
  Novembre 2019 

Modalités de paiement (Particuliers) 

 

Préalable : Les sommes sont collectées par la Fondation Saint Matthieu (FSM), organisme habilité à 

recevoir des dons en faveur des établissements catholiques d’enseignement. Ces dons peuvent être 

défiscalisés. 

La FSM vous enverra un reçu fiscal utilisable au titre de l’impôt sur le revenu (ou de l’impôt sur la 

fortune immobilière). 

 

1. Vous souhaitez faire un don par chèque ou par prélèvement : 

 

- Imprimez et remplissez le formulaire ci-dessous : « Bon de participation et de souscription »  

- Joignez votre chèque (ou bien remplir l’autorisation de prélèvement sur le formulaire) et 

envoyer le tout à l’adresse indiquée sur le Bon de soutien (Mme Gaussinel, comptable de Saint 

Joseph) 

- Mme Gaussinel transmettra mensuellement à la FSM les chèques reçus (ainsi que les 

autorisations de prélèvement), et la FSM vous enverra le reçu fiscal. 

 

NB. Pour les dons au titre de l’IFI, merci de contacter Hélène de Rancher (06 22 18 91 51) ou 

bien Daniel Nouelle (06 86 07 58 13), respectivement Présidente et Vice-Président de 

l’Association des Anciens, qui vous indiqueront la démarche à suivre. 

 

2. Vous souhaitez faire un don en payant par Carte Bleue 

 

- La FSM, qui soutient globalement les établissements catholiques d’enseignement, possède et 

gère le site « jaidemonecole.org », où les projets sont décrits par établissement.  

- Celui qui nous concerne, dans le cadre du projet de rénovation de Saint-Joseph, figure sous le 

titre « Nouvelles portes d'entrée pour l'aile centrale ». Il restera en ligne jusqu’à fin janvier 

2020, sur ce site de « crowdfunding ». 

- Vous pouvez donc faire un don par Carte Bleue sur ce site et bénéficier des mêmes avantages 

(fiscaux) de la part de la FSM. 

 

- Connectez-vous donc sur ce site « jaidemonecole.fr » 

- Créez votre compte (notamment avec votre adresse pour recevoir votre reçu fiscal) 

- Effectuez votre don par un paiement CB sur le projet « Nouvelles portes d'entrée pour l'aile 

centrale » 

- Vous recevrez votre reçu fiscal de la part de la FSM. 

 

Quelques liens utiles : 

https://fondation-st-matthieu.org/projet-de-renovation-de-st-joseph-de-sarlat-24/ 

             https://jaidemonecole.org/projects/166 

 

https://fondation-st-matthieu.org/projet-de-renovation-de-st-joseph-de-sarlat-24/
https://jaidemonecole.org/projects/166
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Ecole Saint Joseph                                                   N° FSM : 943 
Boulevard Eugène Le Roy 
24200 Sarlat la Canéda 
 

Projet RVM (Rénovation des Vieux Murs) 
  

 

 

 

 

 

BON DE PARTICIPATION ET DE SOUSCRIPTION  
A remplir et à retourner avec votre participation à :   Madame Nathalie Gaussinel 

Collège Saint Joseph 

       boulevard Eugène Le Roy    

       24200 Sarlat la Canéda 

 Parent 

 Ancien(ne) 

 Ami(e) 

(facultatif) 

 Oui, j’agis aux côtés de mon établissement et 

je participe à ses projets. 

 Je fais un don de : 

 200 € 

 100 € 

 50 € 

 Autre  ……………  € 

 Je choisis de régler par chèque bancaire à 
l’ordre de la Fondation Saint Matthieu. 

 Je préfère être prélevé(e) chaque mois, en 
remplissant le mandat ci-dessous accompagné 
d’un RIB. 

 Merci de m’adresser un reçu fiscal qui permettra 

de déduire 66% de mon don dans la limite de 20% 
de mon revenu imposable. 

 
Exemple : un don de 100 € ne me coûtera que 34 €. 

 
La Fondation Saint Matthieu est habilitée à 
recevoir legs, donations et assurances-vie. 

 Je souhaite recevoir une documentation à ce sujet. 

Nom :        

Prénom : 

Adresse : 

Code Postal :   Ville : 

E-mail :          …….………………………………………..……  Tel. : ………………….…… 

Nom : 

Prénom : 

Adresse : 

Code Postal : 

Ville : 

Nom et adresse du donateur 

 Oui, j’autorise : 

(A) la Fondation Saint Matthieu à envoyer des instructions à ma 
banque pour débiter dès que possible mon compte d’une somme 

de ………….. € par mois,  

1. pendant une période de ……mois, 
2. jusqu’à résiliation de ma part,  

affectée à l’établissement :  

St Joseph / 24200 Sarlat. (N° FSM : 943) 

(B) ma banque à débiter mon compte conformément aux instructions 
de la Fondation Saint Matthieu. 

Je bénéficie du droit d’être remboursé par ma banque selon les conditions 
décrites dans la convention que j’ai passée avec elle. 

Une demande de remboursement doit être présentée dans les 8 semaines 
suivant la date de débit de mon compte pour un prélèvement autorisé. 

Je recevrai un reçu fiscal récapitulatif. 

 

Nom et adresse du créancier          Identifiant créancier - ICS 

FONDATION SAINT MATTHIEU  
76, rue des Saints Pères 

75007 Paris 

FR15ZZZ463691 

  le 

 à     

 

Signature :  

Compte à débiter 

N° d’identification international de votre compte bancaire - IBAN 

Code international d’identification de votre banque - BIC 

MANDAT DE PRELEVEMENT SEPA 

joindre un RIB  
Référence Unique du Mandat : 
(partie réservée à la Fondation Saint Matthieu) 

 

Rayer la 
mention inutile 


